


M. Jean-Claude SCHALK, M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE,  
M. Joseph SOTTON, M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT,  
Mme Sylvie THIZY, M. Gilles THIZY, Mme Lucie THOMAS, Mme Marie-Hélène THOMAS,  
M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE, M. Alain VERCHERAND,  
Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Enzo VIVIANI, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jean-Michel PAUZE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
Mme Catherine CHAPRON donne pouvoir à M. Joseph SOTTON,  
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
Mme Suzanne CHAZELLE donne pouvoir à M. Christian JULIEN,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Marc JANDOT donne pouvoir à M. Gilles PERACHE,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Rémy GUYOT,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Georges ZIEGLER,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à Mme Anne-Françoise VIALLON,  
M. Julien LUYA donne pouvoir à Mme Babette LUYA,  
Mme Nathalie MATRICON donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Marc ROSIER donne pouvoir à Mme Annick ROATTINO,  
M. Gérard TARDY donne pouvoir à Mme Eliane LEGROS,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Claude LIOGIER 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Michel BEAL, Mme Nora BERROUKECHE, M. Henri BOUTHEON,  
Mme Hélène BRUYERE, M. Marc CHAVANNE, M. Gabriel DE PEYRECAVE,  
M. Roland GOUJON, Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN,  
Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU, M. Florent PIGEON,  
Mme Joelle RICARD, M. Maurice VINCENT   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 



 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 01 DECEMBRE 2016 
 

PROROGATION DU SECOND PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT  
DE SAINT-ETIENNE METROPOLE 
 

 
Par délibération du 11 mai 2016, le Conseil de Communauté de Saint-Etienne Métropole a 
autorisé le lancement de la procédure d'élaboration du troisième Programme Local de 
l’Habitat de Saint-Etienne Métropole.  
 
La durée d’élaboration de ce nouveau PLH nécessitera une prorogation du PLH actuel, qui 
est réglementairement exécutoire jusqu’au 20 mars 2018.  
 
Compte tenu de l’élargissement du périmètre de Saint-Etienne Métropole au 1er janvier 2017, 
il ne sera pas possible après cette date de demander une prorogation du PLH sur son 
périmètre actuel.  
 
Par courrier du 17 novembre 2016, Monsieur le Préfet de la Loire a donné son accord pour 
que le second Programme Local de l’Habitat de Saint-Etienne Métropole soit prorogé pour 
une durée de un an, soit jusqu’au 20 mars 2019.  
 

 
Vu l’article L302-4-2 du code de la construction et de l’habitation  
Vu la délibération du conseil communautaire du 11 mai 2016 autorisant le lancement 
de la procédure d'élaboration du 3ème programme local de l’Habitat de Saint-Etienne 
Métropole 
Vu le courrier de Monsieur le Préfet de la Loire du 17 novembre 2016 
 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- décide de proroger le second Programme Local de l’Habitat de Saint-Etienne 
Métropole pour une durée de un an, soit jusqu’au 20 mars 2019.   
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


